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La réforme de l'impôt des sociétés
pourrait faire déraper le budget

• Certains rendements
attendus semblent
particulièrement élevés. Trop?

Le ministre des Finances a publié
le détail des mesures censées fi-
nancer la baisse de l'impôt des

sociétés (Isoe). Pour rappel, l'Isoc sera
réduit à 29 'i{, en 2018, puis à 25 ,!!, en
2020. POUl'les PME, il passera à 20'!!,
dès 201 8. Les mesures compensatoi-
l'es seront-elles sutlisantes pour
aboutir à une réfomlc budgétaire-
ment neutre? Qui seront les gagnants
et les perdants de la réforme? Tenta-
tive de "éponses avec le fiscaliste De-
nis-Emmanuel Philippe (Bloum
Law).

lUne corbeille limitant les
déductions à 70%

Aujourd'hui, une société peut utili-
ser sans limite les diverses déduc-
tions fiscales qui existent en Belgi-
que. L'une des mesures phares, pour
financer la baisse de l'ISO(:,est l'ins-
tauration d'une limitation de ces dé-
ductions à ïO'!!, au-dclà de 1 million
d'euros de bénéfices. Parmi les prin-
cipales déductions visées pal' cette li-
mitation figurent les pertes repor-
tées, les déductions pour revenus de
brevets reportées, ou encore le nou-
veau système des intérêts notionnels.
Actuellement, une entreprise qui

dégage 1,5 million de bénéfices et qui
dispose de 1,5 million de pertes re-
portées ne paye aucun impôt sur ses

bénéfices. Dans le nouveau système,
rien ne change pour le premier mil-
lion de bénéfices. Mais au-delà, la dé-
duction des pertes l'Cportées sera li-
mitée à 70'1(,. Dans notre exemple,
cela signifie que l'entreprise paiera
25 '!i, d'impôt sur 30 'X, (soit 7,5 'f;,) de
500000 euros.
Ce nouveau système fait dire à cer-

tains que la Belgique va introduire un
taux mininmm d'imposition de 7,5 ~t,
au-delà de 1 million d'euros de héné-
fiees. Ce n'est pas tout à fait exact
étant donné qu'un certain nombre
de déductions fiscales ne figurent pas
dans la corbeille de ï 0 'Jo.

Qui sera le plus touché par l'intro-
duction de ces limitations"? "Les ban-
ques qui disposent d'un stock de pertes
l'l'portees seront parti('Jllièrement tou-
chées, explique Denis-Emmanuel
Philippe. De même, le.~entreprise.~aux
résultats cycliques ne pourront pas dé-
duire entièrement les pertes des exerci-
cesprécédents."

2 La directive sur ['évasion
fiscale transposée

selon des tableaux budgétaires
non définitifs, le gouvernement es-
père récupérer ïOO millions grâce à
la transposition en droit belge de la
directive européenne ~"ur la lutte
contre l'évasion fiscale. Est-ce réa-
liste '? "J'ai certains doutes au sujet du
rendement de cette mesure, com-
mente Denis-Emmanuel Philippe.
Le gouvemement compte tl'llnsposel'
cette directive de façon l'elativement
souple. Souvent, lorsque le texte euro-
péen laisse une marge de manœuvre.
la Belgique a pris l'option la plus sou-
ple."

3 Des intérêts notionnels
conservés mais limités

Si le système controversé des inté-
rêts notionnels est maintenu, il sera
revu en profondeur. Ainsi, le capital
déductible sera limité à l'augmenta-
tion des capitaux propres par rapport
à la moyenne des cinq dernières an-
nées. "2 milliards de rendement me
semble beaucoup, commente Denis-
Emmanuel Philippe. D'abord, le gou-
vernement semble partir de l'hypothèse
d'une hausse des taux d'intérêts sU/'les-
quels est calculé le taux des intérêts no-
tionnels, ce qui me semble assez hasar-
deux. Ensuite. le gouvernement paraît
tabler sur le fait que certaines entrepri-
ses qui ont rejoint la Belgique pour les
intér'êts notionnels vont y l'ester et
payer l'impôt des sociétés. Or, il me sem-
ble que les sociétés particulièrement pé-
rwli.'!éespar la mesw'e, notamment les
centres de trésorerie de multinationa-
les, r'isquent toutes de faire des réduc-
tions de capital. et exercer leurs activi-

tés de financement à l'étranger: Selon la
presse [lamn nde, ABlnBep (l fait line ré-
duction de capital de 17 millial'ds il y a
peu ...Si toutes les entreprises pl'Ocèdent
de la sorte,je vois mal comment la n0l1-

velle mesure va l'apporter 2 milliards:'

4 Les plus-values seront
plus souvent taxées

En Belgique, les plus-values ne sont
pas taxées dans le chef des particu-
liers. Dans le chef des entreprises, les

conditions pour échapper à cette
taxation sont souples: en gros, il suf-
fit de détenir la participation au mi-
nimumunan.
Le gouvemement Michel a décidé

de durcir les conditions qui permet-
tent aux entreprises d'être exonérées
d'imposition sur leurs plus-valucs.
Avec à la clef un rendement intéres-
sant de plus de 200 millions d'euros.
"Dorén(want, il sem nécessaire d'rlVoi/'
une par'tiàpatirm de 2,.5 million.'!
d'eU/'os ou de 10 ~tpour éviler d'être
taxé sur une plus-value, déclare Denis-
Emmanuel Philippe. Cette condition

fCworise davantage les gr'andes entre-
p";ses ou les holdings de riches familles.
qui diYposent plus facilement de partici-
patiolt'>de plus de 10',1; ou de lignes d'in-
vestissements de 2,5 millions d'eums."
Par ailleurs, lorsqu'une société re-

çoit des dividendes d'une autre so-
ciété. ceux-ci sont exonérés de taxa-
tion à 9S ~,. A condition de détenir
une participation de 2,5 millions
d'euros ou de 10 'K. dans la société qui
distribue les dividendes. Dans la der-
nière ligne droite, le gouvernement a
déddé de faire passer ceUe exonéra-
tion de 95 à 100%. Une mesure qui
coûtera de l'argent donc, au lieu d'en
rapporter. "Le lobby des multinationa-
les a e/lcore eli l'oreille du gou.l)erne-
ment, déclare Denis-Emmanuel Phi-
lippe. Cette exonération à 95 '1';, au lieu
de 100 %, se justifiait pal' le tait que les
intérêts de financement des participa-
tions sont entièrement déductibles en
Belgique. Ils resteront déductibles, mais
l'exonération des dil!idendes passera à
l 00 ~,t" Le meilleur des dezLYmot/des, .."
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